
PIÈCE N° 03: RÈGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL DVFFRES (RPAO)



Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

Réfàiencesdu

RGAO
Généralités

Définition des Travaux :

Le présent Appel d'OflSesa pourobjet, les 1iavauxdeœnslmctionde07blocsde 02 sallesdeclasseavec blocs
adniinistratiis, un blocmatarel avec blocs adininistralifset latrines dans la GïiïiiuTedeNGOURA

Les Travaux comprennent :

LOTLINSTALLATIONSDECHANTIERETTRAVAUX

PRELIMINAIRESPARATOIRES LOT H : GROS ŒUVRE

LOT ni : SECOND ŒUVRE

1.1
IlETANCHEnE 8.ME^CfISERIEBOISETMENLI]SERIEME^A^

IZREVEIEVlHsrrDUR 9. PHNIURE

13. PLOMBByESANlTAIRE lO.VOlRIEETRESEAUDIVERS

14.ELB:TRlCrTE

Maître d'Ouvrase : Le Maire de la Commune de NGOURA

Références de PAddcI d'Offres : Avisd'ADOeld'OflresNationalOuvertencrocéduied'umence

N°(X)9/A0N0tO4GRAMCIPM/SG2a20du 14 Avril 2020

1.2.

Délai d'exécution :

LeDélaiMaximumprévu par leMaîtied'Ouvra^pour l'exécutiondestmvauxestde quatre (04) mois

2.1

Sourcefs) de financement :

Lestravauxobjetdu pesait mandiésont financés par leBud^ FHCXDM/QxiimiîiedeNGOL)RAexacice2019

et suivants.

4.1 Liste des candidats pré-uualifiés, le cas échéant : sans objet

5.1

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'éQuinement et services.

En ce qui conœme la povenance des matériaux, de matériels et de foumitiue, destinés à l'exécution des travaux,

la préféraxs est donnée aux prcduhs làbriqués au Cameroun, sous résave de leur confomiité aax nomies

tediniques, et à la condition que leurs prix soient hcxnolp^iés.

Toutefois, en cas de déiogaliais législatives ou n^emenlaiies, ou lésultant des caiventiais ou accords

internationaux, le Ministre chargé du Commace autorisera rkrçortation desdits ptxluits, à la demande du

cOcontractanL



6.1. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

altères élimiiirnoiies fixait les conditicrismînirnales à lemplirpcsurêtreadmisà l'évaluation suivant les critètes
essentiels. Le non Hespectde ces critères entiaîne le rejet de l'ofire du soumissionnaire.

Il s'agit notammaitde :

*1* Offre administrative

rabscnced'unepièceadministrativerequisedans undélaisde481iajres;
-  lanorKX)iitOTTiitéd'Linepièceparicçpoitauniodèletypedansuiidélaid'auplus48heures;

une Ihusse déclaiation ou une pièce lalsifiée.

❖ Offre technique

offre technique incomplète ;
-  unefaussedéclaiationouunepiècefalsifiée;

n'avoir pas de cliantier abandmné ;
-  Note de l'offre teclinique inférieure à 22 sur31.

❖ Offre financière

offre financière incomplète ; '
absaiced'unprix unitaire quantifié.

Critères essentiels

Les aitàes relatifs à la qualification des candidats poiteront à titre indicatif sur :
la sitiUTtion financière ;

l'expériaice;
les pasonnels;
les Matériels.

1. Situation financière

Soumettre une surface financière d'au moins 30 000 000 (Trente millions) pour les lots 1,2,3 et 4.

2. Expérience

Avoir effectivemait exéaité de maniée satisfaisante et adievé pour l'essentiel, en tant qu'entrepreneur principal a u
moins un (01) marche des travaux de bâtiment aucoursdestrois (03) dernières années, d'unevaleur

niinirnaledetrenteiiiiilioiis(30 000000)FCFATTC pourleslots 1,2,3et4.

Avoir réalisé des autres marchés(routes,oiivraged'ait, fournitures etc...)d'unmonlantd'au moins vingt milliais
(20 000000)FCFA

Le soumissionnaire devia tounir en tames de justificatifs les copies des pnxès-veiteux de reception provisoire et/ou
définitive, les plx)locopiesdes premières et dernières ptiges des contrais airegstres.

3. Personnels

Le Candidat doit établir qu'il dispose du personnel requis pour les postes-clés ci-après :

N° Position Expérience globale (ant^)
Expérience dans des

travaux similaires

(années)

01 Conducteur des travaux Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

02 Chef de chantier Cinq (05) et plus Trois (03) et plus



iqo Position Expérience globale (années)
Expérience dans des

travaux similaires

(années)

03 Responsable administratif Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

Matériels

Le Candidat doit établir qu'il dispose en propre ou en location les matériels ci-après :

Type et caractéristiques du matériel Nombre minimal requis

01 Uncamion benne 10 tonnes minimum Un (01)

02
Le petit matériel de chantier (vibreurs, brouettes, truelles, niveau, pelles,
pioches, cisailles, taiailles, serre joint)

Ensemble

7.3.

Visite du site des travaux

La visite de site est obligatoire dès publication de l'avis d'appel d'offies et tout soumissionnaire doit joindre une
attestation de visite des lieax signée sur riionneur.

12.

Languets) de Toffre :

La langue utilisée par les soumissionnaires pour la présentation de leur offre devra être le français ou
Panglais. Toute offre lédigée dans les deux langues sera éliminée.

13.1. La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en troisvolumes
insérés respectivementdans des enveloppes intérieures et détaillée commesuit:

Enveloppe A - Volume I : Pièces administratives

Il comprcnd :

a. la déclaration d'intention de samiissionner datée, signée et timbiéeau tarifen vigueur (suivant modèle joint)

b. l'acconddegroupemait, lecas échéant;

ex le pouvoir de signature, le cas écltéant ;

d. l'attestation de non redevance datant de moins de trois (03) nx>is, délivrée par l'Inspecteur des Impôts du
ressort;

e. une attestation de non-faillite établie par le Tribunal dePrerniàe Instance ;

f. uneattestationdedoniicilialicHibancairedu90umissionnaiie,délivréeparunebanquedepiemierordieagiééepai'le
MinistiàeenchaigedesFinanûesetdontlalistefiguredanslapiècel2duDAO;

g. laquittanœd'adTatduDosaCTd'Appeld'OflSies;

h. lacaulionde soumission (suivant nxxlèlejoint) d'un montant délinit commesuit: d'iuiedLuée de validité de quatre (04)
mois, établie pai' luie banque de premier ordre ou luie comiiugnie d'assurance agréée par le Ministèieen ciiarge des
Finarces.

l  Une attestation de soumission CNPS ;

j, une attestation de non exclusion des maicliés publics délivrée par l'Agaxe de Régulation des Maicliés
Publics;

k en cas de groipemcnt chaque membre du groupement doit présenter un dossieradministratifcompiet les piècesa, h, ij
k étant laiiqiiement présentées par le mandalaire du gjnpemenî



Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en cqjies

certifîées confomies par 1 e service émetteur ou une autorité conpétenîe (Préfet, Sou&prétèt,

.. .)• Elles de\TOnl obligaloiiement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des ofBes ou
avoir été établies jxistàiaiiement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offies.

Envclonne B - Volume II : Offre technique

B.1. Les renseignements sur lesqualifications

■  la 1 iste du personnel requis poir les postesK:lés.

Joindre les CV datés et signés, les copies ceitifiœs confomies des diplômes.

Les qualifiaitions minimales requises pour les personnels aux postes-clés sont disponibles dans la
grille d'évaluation ci-dessous.

■  la listedu matériel.

Joindre les copies des cartes grises, les fectuies catifiées confonnes d'achat ou les certificats de vente
ou d'achat et les contrats de location signés des parties entées

■  L'attestationdevisitedesitesignéesur l'honrieurparlesoiirnissioiitiairc;

•  une capacité financière d'au moins trente millions (30 CGC 000) fiancs CFA pour les lots 1,2,3,4 et
\Tngt millions (20 000 000) pour lot 5, délivrée par une banque de premier ordre agréœ par le
Ministère chaigédesFtiiances.

■  la liste des travaux similaires déjà exéaités au cours des cinq (03) dernières années ; Joindre"

les copies des ptocès-vabaux de réception provisoire et^ou définitive ;

B.2. Propositions techniques
•  Une note métliodologique sur la compréhension, l'cHganisationet l'exécution des travaux;

■  ler^poitcanmentédevisitedu sitedes travaux;

■  le plaimingd'exécution destravaux.

B.3. Les preuves d'acceptations des conditions dumarché

Joindre une copie du Caliiei- des Clauses Administratives Particuliàes (CCAP) et une copie du Cahier
des Clauses Teclmiqucs Particulières (CCTP) paraplié sur diaque page, et et daté à la dernière pa^.

Envelonnc C - Volume TÏI : Offre financière

C.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarifen vigueur,
signée, cacheté et datée ;

02 le Bordereau des Prix Unitaires dûmoTt rempli (BPU) paraphé à chaque page, si^ cadieté et daté à la
dernière page;

0.3. le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) dumoit rempli, paraphé à diaque page, signé, cacheté et daté
àlademièe pt^;

0.4. les Sous-Détail des Prix (SDP) paiîçhés ;

NB : Les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les
intercalaires de couleur aussi bien dans l'original que dans les copies, de manière à faciliter son
examen.



Prix et monnaie de l'offre

14.3.

Sous réserves des dispositions contraires piévues au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le

soumisâcnnaiieautitreduliiturmaid"jé,ouà toutauîi"etitre, trente (30)jours avant la date limitede dépôt des

offiesseront inclus dans 1e prix et dans 1e nxjnlant total de sonoffie.

14.4, Les prix du marché ne sont pas révisables.

15.1 En cas d'Appels d'Offres Internationaux : Sans objet

15.2
La monnaie de l'offre est libellée en monnaie nationale, le Francs CFA

15.3 Préparation et dépôt des offres

16.1.

Période de validité des offres :

Lapériodedevaliditédesollî"esestdequatre-vingt(90)jourshautàpartirdeladatelimitede dépôt des

offres.

17.1.

Montant de la caution de soumission :

la caution de soumission est tel quedéfîni dans l'article 7 de l'avis d'^^pel d'offre et d'une durée de validité

de trois f031 mois, établie nar une bancaie de rxemier ordre ou une comoaunie d'assurance asiéée oar le

Ministàe en charge des Fuiaixes.

18.1. Les ofiies seront évaluées sur la base d'un délai d'exécution des travaux dequatreC04) mois

18.3.
LesvatiantestechniquessurlaouIespaitiesdestravauxspécifiésci-dessous«neseront pas» prisesen
canptedans le cadre des Spécifications teclmiques du présent Z^Dpd d'Offies.

19.1. Lieu, date et lieure de la réunion péparaloire à l'établissement des offres: Sans objet

20.1.

Nombre de copies de l'offre oui doivent être remplies et envoyées :

Les offies seront rédigées sept (07) exemplaiiesdont un (01) original et six (06) copies maïqiées comme telles.

21.2.

Adresse à utiliser pour l'envoi des offres :

Les offies seront déposas sous pli feimé contre récépissé dans les savices du secrétariat génaal de la Ccmmune

de NGOURAet devra porter la mention suivante :

«AVISD'APPELD'OFFRESNATIONALOUVERTENPROCÉDURED'URGENCE
N°009/AONO/CNGRA /M/CIPM/SG/2020 Dl' 14 Avril 2020

POURLESTRAVAUXDFXONSTRUCTIONDE07BLOCSDEa2SALLESDECLASSEAVECBLOCS

ADMINISTRATIFS,UN BLOCMATERNELAVECBLOCSADMINISTRATIFSETLATRINESDANSLA

COMMUNE DE NGOURA»

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»



22.1.

Date et heure limite.s de dépôt des offres :

Lœofîresdevrontêtredéposéesaupliistardle 29 mai 2020 à 13 heures,heurelcx2le. Les offres

parvenuesqîrèslesdatesetheurelimitesdedépôtdesof&ssneseront pas reçues.

25.1

Lieu, date et heure de l'ouverture des plis :

L'ouvature des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres tedmiques et
financières airalieu le 29 mai 2020 à 14 heures, lieure locale par la Commission Interne de Passation des
ManLesde la Comminiede NGOURA,danslasalledesdélibàationsdeladiteCcmnuina

Seuls les soumisâonnaiies pem'ent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
peisonnede leur choix diiment mandatée.

Evaluation et comparaison des offres

31.2. Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Sans objet.

322. (e) Le délai d'exécution « ne sera pas » évalué. Le délai Maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour
r©(écution des prestations est de quatre (04) mois.

32.2 (g). La méthode d'évaluation des variantes techniques : Sans objet

33.1. Marge de préférence nationale au cours de l'évaluation : Sans Objet

Attribution du marché

34.1

34.2

Le Maître d'Ouvraj^ attribuera le Marclié au soumissionnaire dont l'offre a été recamue cmfî3nne pour
fessentielauI>3ssia-d'Appeld'Ofïiesavecune note de l'offre technique minimale de 22 sur 31 des
critères essentiels contenus dans la grille d'évaluation et dont l'offrea été évaluée la
moins-disante.

Cautionnement définitif

39.1

39.2

Dans les vingt (20) jouis suivant la notification du mandié par le Maître d'Ouvrage, fentr^mieur fournira à

ce dernier une caution garantissant l'exécution intégrale des travaux, d'un taux de 2% du montant TTC
du marché. EUedevraétreétablieparunebanquedepremierordreouuneconpagnie d'assuranceagreée par
le Ministèreenchaigedes Finances.


